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Vu l'ordonnance du 9 aoGt 1941 portant rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continen~al; 

Vu le décret du 26 décembre 1944 fixant les .ttributinns 
du ministère de la santé publique; 

Vu Pu~gence constatée par le Président du. Gouvernement; 
Le conseil d'Etat. (commission H~rmanente) entendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'achat, la fourniture, 1'4ttili
sati'on et la prise en charge par les collectivités ou 
services publics de spécialités pharmaceutiques sont' 
limitÇs dans les oondiHons prévues ci-dessous aux 
spécialités agréées dont la Hste est établie par arrêté 
du ministre de la santé publique, 

ART. 2..- Cette liste sera proposée 'par une commis
sion dont la composition sera fixée par décret rendu 
sur la proposition, du minist~e de la santé publique. 

AR'!". 3.- Pourront, en outre, être enteinj:lus à titre 
oonsultatif par .la oommission, leS personnalités médi
cale~ ~u pharmaceutiques ainsi gue les représentants 
qualIfies des organismes ou services en cause, notam
ment les organi'smes d'assurances sociales ou de la 
commission supérieure des soins gratuits aux victimes 
de la guerr,e ,dont la commission désirer-ait avoir l'avis. 

, ART. 4. ~ La liste des spécialités agréées pré,me à 
l'artele 1er de la présente ordonnance comprend plu

,sieurs catéll'Ories correspondant chacune à lune ou plu
sieurs catégories d'utilisateurs visés à l'article ci· 
desrus. 

Un arr,êté du ministère de la santé publiq'ue, du 
ministère de la guerre et du ministère du travail fixera 
les modalités de leur classification. 

ART.. 5. - Seules les spécialités agréées dans les 
catégories correspondantes pourront être:' , 

II> ~ Acnetées et utilisées;sa1.lf en caS d'urgence, 
"ar les établissement", hospitaliers. civils et militaires; 

2<> --: Acnetées et utilisées par les collectivités pu
bliques, les organismes de toute nature dont les res
sources provienn,ent en tout oIf en partie des subven
tions des oollectivités publiques; , 

Jo - roumies gratuitement aux bénéficiaires de la 
. loi du 15 juillet 1893 sur l'assistance médicale gra

fuite; , 

4" - Fournies gratuitement auX bénéficiaires de 
l'article 64 de la kil du 31 m'ars 1919 sur les pensions 
de guerre; , 

5<> .:...- FOlIrnies a1.lxouvriers des .établissements mi
litaires en application du décret du 2fi février 1897 sur 
la situation du personnel civil d'exploitation des éta
blissements militaires; , 

(io - Remboursées auX assurés sociaux en applica
tion de la loi du :; avril 19~8 sur les assurances 
sociales, modifiée par' les textes subséquents; 

7° - Fournies 'ou remboursées a1UX victimes d'acd
. dents du travail en application de la loi du 9 avril 1898 
et de la loi provisoirement applicable du 16 mars 
1943 sur les accidents du travail. 

ART. 6. - Les modalités d'inscription sur la liste 
prévue à l'article' 1er sont fixées par un règlement 
inMrieur de la commission, 

ART, 7, '- La présente ordonnance est applicable 
à l'Algérie et aux territoires relevant du ministère 
des colonies. ' 

ART. 8. - Sont abrogées toutes les dispositions 
oontraires à la présente ordonnance, qui sera publiée 
au l<ml'J/pt offiCiel de la République française et exé· 
cutée comme loi. 

Fait à Paris, le 13 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République·, 
française: 

Le Ministre tie lo: Sllltté publique, 
François BII.LOUX. 

Le Ministre des Trl1vl1ltx publicS et t1es Tra1!Sports, 
; .L;,.millistre t1es attaires étrMgères par intérim; 

René MAYER. 

Le Ministre du Travail et t1e la SéclUité sociale, 
ministre de l'intérieur pai intérim, 

Alexandre PA RODI. 

Le Ministre 'de la Ouerr'h 
A. DII?THELM, 

Le MJllistrtlde lo: marille, 
Louis j ACQUINOT.. 

Le Ministre 'de l'Air, 
Charles. TILLON. 

Le Ministre de, l'Economie naüona/4 
R. PLEVEN. 

Le Ministre 'des FÎNUtCes, 
. R. PLEVEN. 

Le Ministre 'da Travail et de lo: Sécurité sociale, 

Alexandre PAROUt.' 


Le Ministre des CololÙes, 
P. GIACOBBI. 

Service du contrôle 

et du couditionne/neuf des produits ai/x colollies 


, 

ARRETE No 721/CAB. du 18 décembre 1945. 


, L'ADMINISTRATEUR EN CHlôF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D1HONNEUR, 

CR.OIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUIô AU Tooo ,p, (., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .tlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des fextes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO 3.608 -'P. du 26 novembre 1945; 

http:utilis�es;sa1.lf
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulg'Ué dans le terrÎ
loire du Togo, le décr,èt n" 45-2433 du 17 {)ctobre 1945 
portant réorganisatkln des services de oontrôle et du 
bonditionnement des produits aux oolonies. 

ART. 2. le présent arrêté sera enregistré, publié' 
et oommuniqué partout OÙ be:soin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 

Pour le CommiSsaire de la Républiqilc p,i. et PP., 
Le Chef du Bureau des Fin'OllCes 

Ordo/matour-Délégué, 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et u.rgentes. 

P. SANSON. 

le Président du Gouvernement provisoire de la 
République' française, 

Sur la _proposition du ministre des colonies j 
Vu le décret du 30 décembre 1912 et 1. loi du 29 juin

1918, en*mble sur le régime financier des colonies ~ 
Vu le décret-loi du 27 août 1937 tendant à ~réglémenter 

l'exportation des produits orig'i.naires ou en pro:venance des 
colonies et l'importation dans la métropole et les territoir~ 
d'ou'tr.e.mer des produits originaires ou en provenance des 
territoires relevant du ministère des colomes, notamment 
l'article 2 classant les dépenses du conditionnement dans la 
catégorie des dépenses obligatoires; 

Vu le décret du 24 mai 1938 étmd.nt aux produits
étrangers similaires de nos produits coloniaux 1es mesures 
prises en application du décret-loi du 27 aont 1937 pour le 
conditionnement et le contrôle du conditionnement des pro
duits o.riginaires ou en provenance des territoires relevant 
du ministère des colonies; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé, dans chaque colo
nie ou territoire dépendant du ministère des oolonies, 
un service de oontrôle du oonditionnement des produits, 
à l'exportatÎ!On et à l'importation. 

Mir/lili/ions 

ART. 2. ~ les servi~s de oontrôle du oondition
nement aux colonies ont pOur attributi.ons:, 
. De oon1rôler, à l'.exportation des terriloires rele
vant du ministère des ooloni,es, l'application des textes 
de oonditionMment concernant les produits de l'agri
culture, de l'élevage, des forêts et des industries 
agriooles 'originaires ou en provenance de ces tern
toires ; 

De oontrôler, à l'importation dans ces territoires, 
. l'application de ces mêmes· textes, d'une part auX 
produits provenant des autres oolonies et, d'autre part, 
aux produits étrangers, de même nature que noS pro
duits coloniaux, non soumis à IUn oontrôle du condi
tionnement dans leur pays d'origine; 

De vérifier, à l'importation dans nos territoires, la 
qualité des produits étrangers similaires de nos pro
duits ooloniaux soumis à un contrôle du oonditionne
me)!t dans leur pays d'origine; 

D'étudier les améliorations à apporter à la présen
tation ,et à la circulation des produil>s du CIIU; 

De rechercher les causes de loor détérioration et de 
proposer Jes moyens. propres à y remédier; . 

De proposer les normes à appliquer aux produits 
d)l cru qui l'le font pas encore l'übjet d'Illne mesure 
de conditionnement ainsi que ioutes modificatilOns auX 
normes étaljlies qui seraient désirables'; 

D'étudier, à 'la demande de l'organisme central 
de la métropole~ t{lUtes questions concernant le condi
tionnement et le contrôle du conditionnement des pro
duits; " 

De préparer les échantillons de produits standardisés 
destinés aux expositions; 

De d·onner, aux services locaux. de l'agrioulture, 
tOUi> renseignements sur les modifications de qualité 
et de pureté constatées dans la production des produits 
de diverses régions de la colonie; 

De oonseiller techniquement les gouvernements' 110
caux pout j'·organisation et le fonctionnement de l'ins
pection des produits à l'intérieur des colonies. ' 

Organisation administratil,e. - Personnel. - Budget 

ART. 3. - Dans chaque oolonie autonome <lU rele
vant d'un gouvernement général, le service de oontrôle 
du conditionnement des produits est placé sous l'au
toritédu gouverneur et sous la direction d'un fonc
tionnaire pris, en principe" dans les cadres généraux 
des ingénieurs de l'agrioulture aUX colonies. le gou
verneur peut, toutefois, confier la direction de ce ser
vice à IlIn fonctÎ!Onnaire d'un autre cadre, à une person
nalité choisie en dehors de l'administration, en raison 
de sa oompétence, sous réserve de l'approbation de ce 

. choix par le ministre des colonies .. 
le chef du service de con1rôle est nommé par arrêté 

d\! gouverneur de la oolonie et relève du point de vue 
technique du chef du service de l'agriculture de la 
oolonie. 

- AIlT. 4; - Des arr·êtés du gouverneur fixeront les 
ports et autres localités où seront installés. des postes 
fixes ou des postes intermittents de contrôle et olt 
les opérations de vérification des produits par le SeI'-' 
vice de contrôle du oonditionnement seront effectuées. 

Ces pO'Stes pourront également être placés dans 
chaque centre de préparation et d'emballage des pro
duits. 

AIlT. 5. - Dans chaque oolooie, un comité oonsul
tam du oonditionnement sera chargé d'éwdier sur 
le plan· technique l'extellliion et le perfectionnement 
du classement des produits ainsi que toutes -les ques
tions relatives AIl oontrôle du oonditionnement . 

Un arr,êté du gouverneur précisera la composition 
de cette commission, qui devra obligatoirement oom· 
prendre des représentants de l'agriculture, du oommer
ce et de l'industrie et les chefs des services des dooa
nes, 'de l'agrioulture, de l'élevage et des forêts, 

ART. 6, _. le per90nnél du service du oonditionn.e
ment des produits aux oolooies oomprend : 
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1" Les inspecteurs ,du contrôle du conditionne. 
menf; 

2<> - Les contrôleurs du conditionnement; 
3'> - Les préparateurs de laboratoire; 
~ - Les Jlgents indigènes. 
Ce personnel est désigné par .le gouverneur de la 

oolonie sùr la proposition du chef du service de con-': 
trôle et choisi en 'principe parmi les agentS ayant subi 
avec succès le stage de spécialisati'on prévu à ·Parti
chi 9, . 

Toutefois, 'le stage préalable ne sera pas exigé 
durant les cinq premières années d'application du 
prél'ent décret, sous réserve que le personnel désigné 
l'effectue dans un délai de trois anS suivant la date 

. de"leur nomination, 
Lorsque ce p.er>sonnel est détaché. d'un autre cadre 

général' ou J.c,cal; il contin'!,!e à percevoir dans ces 
nouvelles fonctions, la soloe et les aèceswires de "olde 
de 'Son cadre d'origine. , 

. a) Les inspecteurs du-contrôle du conditionnement 
aux oolonies sont choisis: 

1" - Parmi le personnel des cadres généraux de 
l'agriculture, de l'élevage et des eauX et forêts aux' 
col<:mies; 

2<> - Parmi le personnel 'des 'Organismes de contrôle 
préexistants, 011 tous. autres candidats à ces emplois, 
offrant des garanties suffisantes de technicité, engagés 
par oontrat dans les formes et oonditions réglementai
res locales, 

Ils ocœpent les fonctions de chef de service et de 
chef de poste de contrôle. Us peuvent participer aux 
opérations'rle oontrôle et de dosages; 

f7) Les contrôleurs du conditionnement aux oo,onies 
sont choisis: . . 

1° - Parmi le personnel des cadres des conducteurs 
des . travaux agricoles ·ou des oontrôleurs des eaux 
et forêts; 

2<> - Parmi les àgents du personnel employé par 
les organismes .<le contrôlé. prée'xistants ou tous autres 
c,andidats à ces emplois offrant ,des garanties suffi
santes de technicité,. engagés par contrat dans les' 
formes et conditions l"églementaireS localès. 

Ils -sont chefs de poste de coll1rôle et effectuent les 
oontrôles et vérifications, Ils peuvent participer aux 
opérations de dosages;. 

c) Lés préparateurs de laboratoire, offrant des ga
ranties . suffisantes de technicité sont détachés des 
autres services techniqUies 'ou engagés par contrat 
dans les fonnes et conditi'Ûns' réglementaires locales. 

d) Les. agents indigènesoont détachés des cad~eIS 
locaux techniques ou .engagés à titre temporaire aux 
oondittons habituelles. 

ART. 7. - Desspéeialistes et experts, étrangers 
ou non à l'administration, rémunérés à la vacation, 
pourwnt être employés aux vérifications, contrôles, 
dosages et analyses en cas d'insuffisance numérique 
dû Jleroonnel administratif ou dans des cas particuliers 
où la présence d'un spécialiste OU d'un exp.ert sera 
nécessaire. 

AllT. &, - Les agents des services de contrôle du 
conditionnèment seront assermentés. 

ART. 9. Le personnel des inspecteurs, contrôleurs 
et préparateurs des services de c'ÛntrÔ.!e du oondition
nement aux colonies sera astreint à un stage au la!xr 
ratoire de normalisation à la section technique d'agri. 
culture tropicale de Nogent-sur_Marne. 

La durée de ce stage sera: 
De trois mois pour les inspecteurs provenant des 

cadres généraux des ingénieurs de l'agriculture, de 
l'élevage et des eaux et forêts auX colonies et les 
inspecteurs et oontrôleurs oontractuels des organismes 
de contrôle préexistants ; ~ 

De six mois pour les contrôleurs du oonditionnement ' 
provenant des' cadres technlqu€!s locaux de' l'agri . 
culture et des eaux et forêts; 

D'un an pour le personnel nouvellement agréé. Tou.' 
tetois, dans ce dernier cas, le stage pourra être réduit 
à six mois par· décision du directeur de l~agricuHure, 
de l'élevage et des for,êts si, à l'expiration de cette 
période de stage, leur formation technique est jugée 
suffisante. 

ART. 10. - Les dépenses concernant le fonctionne' 
ment des services de contrôle du conditionnement· 
seront, inscrites aux budgets des col'onies ot1 groupe 
de oolonies intéressées, Elles seront classées dans 1. 
catégorie des dépenses obligatoires, 

Au. 11. - Pour faire face à ces dépenses"i1 pourra 
être perçu à la sortie et à l'entrée de chaque .colonie 
sur les produits de l'agriculture, de l'élevage et des 
forêts et des industries agricoles, une taxe de con

. trôle du oonditionnement instaurée par des arrêtés gé
néraux dans les fédérations et des arrêtés locaux dans 
les c010nies autonomes, dont l'assiette et le mode de' 
perception seront fixés dans les formes réglementaires 
prévues par les articles 74 et 74 b du décret du 30 dé
cembre 1912 ·et l'article 55, paragraphes B et C de 
la loi du 29juin 1918, 

l'o!ldwllIIenwni 
ART. 12, - 'Les agents chargés du' contrôle du 

Donditionnement veilleront, à l'embarquement et au 
débarquement, ,à la stricte exécution des règles du 
condWonnement applicables 'à chaque produit 

Ils auront libre accès à bord des navires, sur les 
quais, wharfs et dans les magasins ou entrepôts pu

. blics où sont entreposés les produits. '. 
Les lieux de contrôle pourr'Ûnt être les quais, les 

magaSins du service des douanes ou du service du 
oondiüonn<:ment ou, autres magasins publics ou privés 
agréés par le service des douanes. . 

I,.es textes fixant les règles du conditionnement de . 
chaque produit préciseront la durée de la validité des 
vérificaüons. • 

Toutefois, les services de contrôle pourront procéder 
à de nouvelles vérifications, à n'importe quel moment, 
s'ils estiment cette 'Opération nécessaire, 

ART. 13, - Le service des douanes ne délivrera le 
certificat de oontrôle du oonditionnement et le permis 
d'embarquer ou de sortie des douanes que loœqu'll 
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sera en possessiQn du bulletin de vérification ne por
tant pas la mentÎQn .« NQn oonrorme aux normes » et 
après s'être assuré de la conformité entre les indica-. 
tions du. bUlletin, les déclarations de l'export;at.ejur 
ou de l'importateur et le marquage des colis, et sur 
le vu de la' quittance dep'ayement de la taJ(e de contrâ
le. 

S'il Y a préromption d'une manœuvre fraudttkuse, 
le service des douanes pourra demander au service du 
oontrôle du conditionnement d'effectuer Une nouvelle 
vérification avant d'accorder le certificat de contrôle 
et l'autQrisatin d'embarquement ou de sorlie des dQua
jles. . 

Les décisions du service de contrôle du conditionne
ment seront sans appel, . sauf lorsque les produits seront 
déclarés non conformes aux normes et que l'expor
tateur oU l'importateur demandera ùne contre-exper
tise. 

ART. 14. - Dans ce cas, ·la décision sera soumise à 
une commission d'expertise qufdécidera, à la majorité 
des membres présents, la voix du président étant, le 
cas échéant, prépondérante, et qui comprendra en 
principe: 

. President;· 
Le chef du servicé de l'agriculture ou son délégué. 

Membres; 
Un . fonctionnaire des services· économiques. 
Un représentant du service de contrôle. 
Un représentant de la chambre de commerce. 
Un représentant de la chambre d'agriculture. 
Uu représentant des compagnies de navigation dans 

le cas d'exportation des denrées périssables. 
Des ar~êtés du ,ministre des colonies, pris sur la pro

position des gouverneurs, régleront les difficultés qui 
pourraient résulter de l'inexistence de certains des or
ganismes ou services précités ou de l'insuffisance des 
effectifs. 

La commission devra se prononcer 'dans les quarante. 
l'lUit heures, faute'de quoi la décision du service de 
oontrôle du conditionnement deviendra immédiatement 
exécutüire. . 

Des vacations dont le mùntant sera fixé par des arrê· 
tés locaux pourront être allouées aux membres de la 
commission. 

Quand la demande de l'exportateur ou de l'impor-· 
tateur n'aura pas été reconnue fon'dée, les frais lui 
senont à ch·arge. . 

Lorsque, après. examen par la commission d'exper
tise, un pnoduit refn~é par le contrôle;ur aur,a été admis 
à l'exportation, la copie de la décision de la commis
sion devra être jointe au certificat de contrôle .. 

ART. 15. - Il pourra être créé, dans cbaque terri. 
toire relevant du minisl'ère· des colonies et pour chacun 
des produits soumis à des règles de oonditioD11eplent, 
une viguette dite de qualité dont les oonditions-de pré
sentation et d'attributiün serünt fixées par des àrrêtés 
locaux. 

L'attributiün demandée par le producteur au l'expor
tateur sera décidée en dernier ressort par les services 
de contrôle du conditionnement au départ. Le Iiénéfice 
de cette vignette pourra toutefois être .retiré à l'arri_ 
vée par le service de oontrôle si la commission d'ex
pertise du service de contrôle à l'importation estime 
que les produits ne r'emplissent pas les·· conditions 
requiSeS. 

ART. 16. - Lorsque, dans un lot, le service' de con
trôle constatera plus de 10 p. 100 de dé~ectuosités. 
omissiüns, erreurs ou inexactitudes quant à l'emb'alIa" 
ge ou quant aux mentionS de spécifications d'origine, 
de poids ou de destinaoon, l'autorisation d'exportation 

. ou d'importation 'ne pourra être accordée qU'après 
reoonôitionnement de tout le lot. , 

Si la proportion est inférieure à 10 p: 100, l'expor. 
tateur aura la faculté de .. retirer les coUs défectueux 
ou, en cas d'expédition en vrac; la partie défectueuse, 
si elle peut ,être facilement iwlée. ' 

Les parties avariées ou imJlropres à la consomma
tion seront saisies en vue de leur dénaturation ou de 
leur dest11Uction, 

L'interdicti'on d'exportation ou d'importation est pro
noncéE! par le service des douanes à l'encontre de tout 
produit signalé par le service de oontrôle comme 
n'étant pas oonfürme aux normes qui en régissent le 
conditionnement. 

ART. 17. - Toute merure fraudiuleuse ou refus de 
se prêter ,aux mesures de contrôle sera constatée par 
procès-verbal et l'exportateur ou l'importateur sera 
passible des peines prévues par le décret~oi du 27 
aoîlt '1937. 

Les saisies seront vendues üU détruites selon les 
règlements en vigueur. 

ART. 1S. - Les actes de rébellion, ~voies de fait, 
injures, outrages et menaces rontre les agents du 
service de contrôle du conditionnement seront constatés 
par procès-verbaux et portés devant les tribunaux 
compétents. 

ART. 19. - Des arrêtés locaux, soumis à l'approba
UO!! du ministre des colünies, fixeront les modalités 
Locales d'ürganisati{)n et de fonctionnement des ser
vices de contrôle du conditionnement de chaque colo
nie. 

, ART. 20,· - Sont ahrogés par le présent décret: 
, Les dispositions des décrets des 15 février et 21 
juin 1938, l'arnêté minisf,ériel du8 avril 1938 et l'acte 
dit décret du 19 mai 1941 concernant le conditionne
ment et son oontrôle à la colonie. 

ART. 21. - Le ministre des colünies est chargé de 
l',exécutiün du présent décr.et, qui ,sera publié au 
Jour/Wl officiel de. la Répuhlique française et inséré 
au BuUetin 0ffit;.el du :ministère des colonies. ~ 

Fait à Paris, le 17 octobre 1945. 
C. DE ûAULLE. 

Par le Gouvernement provisoiré de la République 
française: 
Le MinisËre 'des Colonies, 

P. GIACOBBJ.:....-__._-

http:0ffit;.el
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lademnité .c: mi.si4D aux· colonies 

. '.ARRETE N<; 722/CAB. da 18 décembre 1945. 

L'ADMINIS"FRATEl,}R EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALI'E~ DE L/\ LÉGlpN D'HONNEUR, 

CROlX Df! OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COl!UJ1issaire de la ~épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé"",nses administratives du To!!,o, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 
. Vu 1,- décret du 16 avril 1924 .sur le mode de promulga

tion el de publication des textes réglementaires au T9go; . 
Vu l'arrêté général nO 3553 AP. du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 

!, (ARTICLE PREMIER. - Est pr,omulgué d:ans le terri
toire du Togo, le décret No 45-2464 du 18 octobre 
1945' port,ant suppression de l'indemnité de misskm 
a.ux colonies. pour les membres des oorps de coRtrôle 
militaire. 

:ART. 2. Le présent al'l'êté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 
P(}ur le Commissaire de la République pi. et P.o,., 

Le Cltet da Bureau des FituIJ/ces , 
• OrdonlUlteitr-Délégaé, 
chargé de l'expédition des 	aflaf:res 

courOlltes et urgentes, 
P. SANSON. 

Le 'Oouvernemënt provisoire de la République 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
françàis de la libération nationale, ensèmble les ordonnances 
des 3 juin et 4 seprembre 1944; . , 

Vu l'article 35 du déc",t du 14 décembre 1923 instltu••t 
une indemnité journalière de mission au~ 'colonies aux foIre
~onnaires dé l'inspection des colonies et ses modifIcationst 
notamment le décret du 13 juillet 1943 étendant le bénéfice 
de l'indemnité susvisée aux membreo du corps de conlrôle de 
l'armée. de ta marine et dl! l"air ~ 

Vu' l'article 2 du déc",t du 16 septembre 1943; 
Sur le rapport des ministres des colonies, de 1. guerre,

de la marine1 de l'air et des finances; , 
Le eonseil des ministres entudu; 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER, - L'indemnité' j'Ournalière de 
mission aux oolonies allooée aux membres des corps 
de contrôle des départements de la guerre, de la ma
rine, de l'air et des. colonies est supprimée à oompter ' 
du 15 avril 1945, " 

ART. 2. - Les f.onctionnaires militaires prédMs~ 
dans les cadres"en mission en Algérie, dans les colo
nies, protectorats et territoires sous mandat français, 
perçai vent, à partir de la même date, leur' solde et 

accessoires de solde' suivant les règles en vigueur 
'pour les 'Officiers des armées de terre, de mer et de 
l'air en service dans les 'mêmes territoires, oompte tenu 
des modalités d'application ci-après: 

a) L'indemnité de dép'art colonial est fixée à trente 
jours 	de solde budgétaire pour une mission de huit 
mois. 	 Elle est réduite ou aJugmentée' pr'oportionneUe. 
ment à l~ durée réeUe de la mission sans pouvoir dé- ' 
passer soixante jours de, solàe. ' 

Cette indemnité n',est pas aHauée dans le bassilj mé
diterranée.n ; 

b) Les indemnités pour dép!acement temporaire sont 
aHouées pour chaque j-ournée passée en mission, aux 
taux pré\\us pour les officiers généraux. En cas de 
mission prolongée dans ,une même localité au del'à du 
trentième jour, Findemnité journalière réduite est al
louée sans limitation, de durée. 

'ART, .3. - Les soldes et indemnités des fonctionnai
res de l'inspection des colonies en service en France 
et à l'étranger demeurent à la charge de l'Etat; l'es 
allocations supplémentaires qu'ils perçûivent ,en mis
sion dans les territoires français d?outre mer SfOnt à la 
charge des budgets généraux ou locaux de ces terri
!>aires. 

ART. 4. - Tûutes dispositions oontr,aires sont ab~o
gées, notaminent 'l'article 35 du décret du 14 décem
bre 1923, le décret du 13 juillet 1943 et l'article 2 
du 'décret du 15' septembre 1943. 

ART. ,5. - Le ministre des oo]ûnies, le ministre 
de la guerre, le ministree de la marine,' le ministre de 
l'air et le ministre des finances soot chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé
cret, qui sera publié au !damai officiel de la Répü
blique française. ' 

Fait à Paris, le 18 octûbre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Millistre 'des Colonies, 
P. GIACOBBT. 

Le Ministre 'de la Guerre, 
, 	 André DrETHELM. 

Le Mùùstre de la M arille, 
Louis 	JACQUr,NOT. 

Le Ministre de l'Air, 
Charles TILLON. 

.Le Ministre des FllIOlICSS, 
R. PLEVEN. 

DivOfee -- S'paraUoA de c:orps, 
ARRETE·No 737/CAB. 'da 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRA-rEUR EN CHEf DES COLONIES, 
C!iEVALIER OE LA. LéOlON n}HONNEUR, 

, CROIX DE Guen:ru::, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOQ P .. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déilerminant 1 .. attributions 
et les pouvoirs du CommiSsaire de la République ali Togo; 


